Les modalités d’aide possible pour votre enfant

	RASED
Réseau d’Aides Spécialisées aux Elèves en Difficulté


	Qui ?
	Psychologue de l’éducation nationale
	Enseignant spécialisé à dominante pédagogique (maître E)

	Quand ?
	Sur le temps scolaire

	




Quelles modalités ?
	- Observation globale de l’élève en classe et en récréation
- Co-réflexion avec les enseignants
- Echanges avec les autres structures et professionnels de soin (orthophoniste,   
  CMPP…) extérieurs à l’école


	
	- Conseils auprès des enseignants 
  et recherche conjointe de solutions
  adaptées


- Evaluation des besoins de l’élève

	- Evaluation des besoins pédagogiques de l’élève
- Aide spécifique auprès de l’élève au sein de la classe
- Aide spécifique auprès de l’élève en dehors de la classe au sein d’un petit groupe de besoins identifiés




                                    Démarches possibles 
                           en fonction des besoins identifiés Autorisation parentale spécifique

	Entretien individuel avec l’élève 
et/ou bilan 



	L’EMAS
Equipe Mobile d’Appui à la Scolarisation


	
Qui ?
	· Educateur spécialiséRessources médico-sociales

· Psychologue
· Ergothérapeute / Psychomotricien

	Quand ?
	Sur le temps scolaire et périscolaire

	
Quelles modalités ?
	- Appui auprès des enseignants et recherche conjointe de solutions adaptées 
- Observations globales de l’élève en classe et en récréation
- Apports d’outils 
- Echanges avec les autres structures et professionnels de soin      
  (orthophoniste, CMPP…) extérieurs à l’école
- Identification des besoins spécifiques de l’élève 



         Démarche possible en fonction des besoins identifiés   Autorisation parentale spécifique

	Interventions auprès de l’élève 
(6 à 8 séances maximum)




Je soussigné(e) …………………………………………………… donne mon accord pour l’ensemble des modalités d’aide proposées à mon enfant.
Signature :
